
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…

Commandez : Tel. (Fr) : +33.1.80.91.62.91 - (Isr) : +972.77.466.03.32 - www.torah-box.com/editions

Traité Kiddouchine

Michna 4 - Chapitre 2

ב,ד האומר לשלוחו צא וקדש לי אישה פלונית במקום פלוני,
והלך וקידשה במקום אחר--אינה מקודשת; הרי היא במקום

פלוני, והלך וקידשה במקום אחר--הרי זו מקודשת.

Si quelqu’un dit à son délégué : « Va et consacre-moi comme épouse telle femme à tel endroit » et il est allé et l’a
consacrée à un autre endroit, elle ne lui est pas consacrée. Mais s’il a dit : « Elle se trouve à tel endroit » et il a
consacré la femme à un lieu autre, elle lui est consacrée comme épouse.
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